BOURSES HORS-PROJET 2008-2009
Programme d’octroi de bourses d’études (3ème cycle et doctorat) en Belgique

subsidié par la DGCD

Dans le cadre de la politique belge de coopération au développement, le Ministre de la Coopération au Développement et la Direction Générale de la Coopération au Développement (DGCD), accordent annuellement un petit nombre de bourses de formations de troisième cycle et de doctorats mixtes qui s’adressent spécifiquement aux personnes-ressources des pays en développement. L’identification des bénéficiaires de ce programme de bourses est confiée à l’Attaché de Coopération près l’Ambassade de Belgique à Kigali.

DOMAINES D’INTERVENTION DE LA COOPERATION BELGE

Les candidatures doivent impérativement être liées aux secteurs prioritaires de la coopération internationale belge (la santé, la justice, la sécurité alimentaire, l’éducation et l’infrastructure de base) et/ou cadrer avec les thèmes retenus (le respect de l’environnement, l’égalité hommes-femmes, l’économie sociale et le renforcement institutionnel).

ETUDES DE 3ème CYCLE EN BELGIQUE (MASTER)
Pour que sa demande soit recevable, il faut que le candidat :

· soit Rwandais. Pour être éligible, il doit résider et travailler dans son pays au moment de l’introduction du dossier ;

· soit âgé de moins de 35 ans ;
· soit porteur d’un diplôme comparable à un diplôme de 2ème cycle de l’enseignement universitaire belge ;
· témoigne d’une occupation professionnelle dans un pays en développement d’au moins deux ans après la fin de son 2ème cycle universitaire ;

· sollicite une formation en corrélation avec les études et/ou l’occupation professionnelle ;

· sollicite une formation de 1 à 2 ans pour les études ;

· ait identifié clairement la formation universitaire de 3ème cycle (master) souhaitée et ait entamé les démarches et obtenu, une pré-inscription auprès de l’université ;

· prouve qu’il n’existe pas de formation de même type organisée au Rwanda ou dans un pays de la région;

· ait une bonne connaissance écrite et parlée de la langue du cours ;

· fournisse les autorisations des autorités locales requises ;

· prouve qu’il ne dispose pas de ressources personnelles suffisantes lui permettant de faire face aux frais de formation ;

· postule pour une seule formation ;

· ne soit pas le conjoint d’un(e) bénéficiaire de bourse.

DOCTORATS MIXTES

Les programmes de doctorat seront organisés selon une formule mixte et comprendront, d’une part et en ordre principal, des travaux à réaliser et une thèse à défendre au sein de l’université locale et, d’autre part et en ordre complémentaire, des recherches et/ou expérimentations à effectuer au sein d’une université belge. Ces programmes impliquent que tant l’encadrement sur place que l’encadrement en Belgique soient préalablement coordonnés entre les professeurs de l’université locale et de l’université belge. Un programme précis mais susceptible d’être modifié selon les besoins de la formation devra être remis à l’encadreur. Ces bourses doivent être conçues sur la base d’un programme planifié avec mention des périodes de séjour en Belgique à concurrence d’un tiers de la durée du doctorat.

Pour que sa demande soit recevable, il faut que le candidat :

· soit Rwandais. Pour être éligible, il doit résider et travailler dans son pays au moment de l’introduction du dossier ;

· soit âgé de moins de 40 ans ;
· soit porteur d’un diplôme de 3ème cycle ;

· justifie de deux années d’expérience professionnelle dans une fonction soit d’enseignant, soit de chercheur au sein d’une université ou d’un centre de recherche au Rwanda ;

· fournisse un programme précis, susceptible d’être modifié selon les besoins de la formation, reprenant la définition du sujet de la recherche, l’identification des promoteurs et les lieux et périodes où se dérouleront les recherches ;

· fournisse les autorisations des autorités locales requises ;

· prouve qu’il ne dispose pas de ressources personnelles suffisantes lui permettant de faire face aux frais ;

· ne soit pas le conjoint d’un(e) bénéficiaire de bourse.

LORS DU PROCESSUS DE SELECTION, IL SERA TENU COMPTE DES CRITERES SUIVANTS :

Le cursus académique : le jugement sur les qualités académiques des candidats se base sur les diplômes et listes de cours suivis avec résultats, activités d’enseignement ou de recherche, publications …

Le bénéfice de bourses précédentes : priorité sera accordée aux candidats qui n’ont pas déjà bénéficié d’une bourse L’expérience professionnelle : priorité sera accordée aux candidats qui, après leurs études universitaires, ont eu l’occasion d’exercer une profession en relation avec les problèmes que pose le développement. L’impact social de l’expérience professionnelle est un élément d’appréciation.

L’engagement du candidat dans des activités de développement : une attention particulière sera accordée aux dossiers des candidats qui, outre leurs qualités académiques, ont fait preuve d’engagement au service du développement. L’engagement est illustré par le fait d’avoir travaillé avec les catégories sociales les plus défavorisées, et d’avoir cherché avec elles les moyens efficaces de défendre et promouvoir leurs intérêts.

L’égalité des sexes : une attention particulière est portée à la participation de femmes.

Les perspectives de réinsertion future : il est exigé un maximum de garanties concernant le retour du candidat dans son pays d’origine ou dans un autre pays en développement ainsi que sa réinsertion dans une profession qui lui permettra de mettre la formation acquise en Belgique au service du développement.

COMMENT INTRODUIRE UN DOSSIER DE BOURSE HORS-PROJET ?

· Le dossier de candidature à compléter en vue de l’accès aux sélections peut être retiré, personnellement par chacun des candidats, du lundi au jeudi de 15h00 à 17h00 au bureau de la de Coopération près l’Ambassade de Belgique à Kigali ou auprès de la direction du SFAR au MINEDUC.
· Il appartient aux candidats d’identifier avec précision la formation qu’ils souhaitent suivre (via les sites web des universités belges par exemple) et de demander une pré-inscription à l’université choisie.

· Les dossiers soigneusement complétés seront déposés, en 4 exemplaires y compris les annexes requises, à la réception de l’Ambassade de Belgique à Kigali ou à la direction du SFAR au MINEDUC, au plus tard le 14/03/07. Seuls seront pris en considération les dossiers de candidature présentés sur les formulaires adéquats et dans la langue dans laquelle est dispensée la formation. Tous les éléments nécessaires au dossier doivent être transmis en même temps.

REMARQUES IMPORTANTES

La prise de décision finale d’octroi des bourses d’études et de doctorats mixtes est liée à l’accord des autorités académiques belges et à l’autorisation de séjour délivrée par le Ministère de l’Intérieur belge. Pour ce qui concerne les spécialisations médicales, l’introduction des dossiers de candidatures devra se faire sous le couvert du Ministère de la Santé de la République du Rwanda. Par ailleurs, le séjour en Belgique est lié à l’autorisation de pratiquer l’art de guérir donnée par l’Académie Royale de Médecine de Belgique (1 année, renouvelable deux fois au maximum) ou par la Koninklijke Academie voor Geneeskunde van België (1 année, renouvelable une fois au maximum). Il n’est donc pas possible de suivre en Belgique le cycle complet de spécialisation. Les candidats retenus devront avoir un accord (de principe) de formation avec une université belge.

AUCUN SUIVI NE SERA ACCORDE AUX DOSSIERS QUI :

· sont incomplets et/ou arrivent en-dehors des délais ;

· n’ont pas identifié correctement la formation souhaitée, documentation fournie à l’appui ;

· ne sont pas présentés sur le formulaire adéquat et dans la langue dans laquelle la formation est dispensée ;

· ne cadrent pas avec les domaines d’intervention prioritaire de la coopération internationale belge ;

· ne sont pas accompagnés des pièces à joindre obligatoirement (copie certifiée conforme du diplôme, …) ;

· ne respectent pas l’un des critères de sélection (diplôme certifié conforme, âge, expérience professionnelle, …).

	POUR D’AUTRES INFORMATIONS RELATIVES AUX PROGRAMMES DE BOURSES DE LA COOPERATION BELGE, CONSULTEZ LES SITES WEB SUIVANTS :



	http://www.dgcd.be

	http://www.btcctb.org


